
Les compétences de la commune se sont
considérablement accrues en matière d’action sociale.
En complément de ses obligations légales, telle la
création d’un CCAS, la commune s’est ainsi vue attribuer
des compétences facultatives importantes, lui permettant
de mettre en ouvre une véritable politique sociale locale.
Comment la commune peut-elle agir concrètement ? De
quels outils dispose-elle pour venir en aide à ses
administrés ? 

�Compétences et des obligations de la commune

�Présentation du CCAS et de ses missions

�Outils d’accompagnement des politiques d’action 
sociale (CESU, CAP...)

L’action sociale de la commune

Durée : h

�http://www.groupe-cheque-
dejeuner.com

�http://www.unccas.org/

Informations utiles

Avec le concours de Contenu

Présentation
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